
Réunions statutaires

Le 20 février 2019,

Convocation au congrès départemental du SNUipp-FSU 58

A M/Mme............................................................……

Cher(e) Camarade,

Je vous confirme que vous êtes convoqué(e) au congrès départemental du SNUipp-FSU de la 
Nièvre qui se tiendra le :

jeudi 11 avril et vendredi 12 avril 2019 
(de 9 heures à 12 heures et de 13h30 à 16h30)

à La Machine.

Comptant sur votre présence,

Bien cordialement.

Coralyse Mazzotti
Secrétaire Départementale

P.S. : Cette convocation vous donne droit à une autorisation d’absence conformément à l’article 13 du Dé-
cret du 28 Mai 1982 modifié relatif à l’exercice du droit syndical dans la Fonction Publique.


